
LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mardi 17 décembre 2019 

Présidence de Mme Eliane Aubert, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation Mme Sara Gnoni : « Pour que les JOJ 2020 soient des jeux durables sur 

tous les plans » ; 

 

– vu la réponse municipale ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

prend acte 

 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi dix-sept décembre deux mil dix-neuf. 

 

 

La présidente : Le secrétaire : 

 

 

  



 
L I B E R T É 

E T 
P A T R I E 

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mardi 17 décembre 2019 

Présidence de Mme Eliane Aubert, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le rapport-préavis Nº 2019/37 de la Municipalité, du 12 septembre 2019 ; 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

1. d’accepter la réponse de la Municipalité au postulat de M. Yves Ferrari ;  

2. d’accepter la réponse de la Municipalité au postulat de M. Jean-Daniel Henchoz.  

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi dix-sept décembre deux mil dix-neuf. 

 

 

La présidente : Le secrétaire :  

 

 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mardi 17 décembre 2019 

Présidence de Mme Eliane Aubert, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– ouï l’interpellation urgente de  M. Jean-Daniel Henchoz et consorts « La saga de l’Auberge 

de Sauvabelin » ; 

 

– ouï la réponse municipale ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

prend acte 

 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi dix-sept décembre deux mil dix-neuf. 

 

 

La présidente : Le secrétaire : 

 

 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mardi 17 décembre 2019 

Présidence de Mme Eliane Aubert, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu la pétition du Mouvement pour la défense de Lausanne (3'042 signatures) : « Sauvons 

l’Auberge du Lac de Sauvabelin ! » 

 

– vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu de l'article 

73 litt. a) du Règlement du Conseil communal. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi dix-sept décembre deux mil dix-neuf. 

 

 

La présidente : Le secrétaire : 

 


